
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
Stationnement d’hiver 

 
Les restrictions quant au stationnement 
d’hiver dans les rues entrent en vigueur 
à compter du 15 novembre jusqu’au 15 
avril entre 00h00 (minuit) et 7h00. 
 

 
 
 
 

PUBLIC NOTICE 
 

Winter parking 
 

Winter parking restrictions on any street 
will come into effect on November 15 to 
April 15 between 00h00 (midnight) and 
7:00 a.m. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


